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UNE	PISCINE	DE	-	DE	100M2	

NON	COUVERTE	OU	AVEC	
COUVERTURE	DE	-	DE	1M80	
DE	HAUTEUR

× × × × × ×
UN	ABRI	DE	JARDIN		
OU	UN	GARAGE × × × × × ×
UNE	EXTENSION	D’UN		
BÂTIMENT	EXISTANT	DE		
-	DE	40	M2		EN	ZONE	U		
ou	DE	-DE	20	M2	HORS	ZONE	
U	(extension	en	dur,	pergola,	
carport)

× × × × × ×

UN	CHANGEMENT	DE		
DESTINATION	SANS		
MODIFICATION	DE	FAÇADE	 ×
LA	TRANSFORMATION	DE	
MON	GARAGE	EN	PIÈCE	À	
VIVRE	SANS	MODIFICATION	
DE	FAÇADE

×
LA	TRANSFORMATION	DE	
MON	GARAGE	EN	PIÈCE	À	
VIVRE	AVEC	MODIFICATION	
DE	FAÇADE	

× × × × ×
LE	DÉTACHEMENT	D’UN		
TERRAIN	EN	PLUSIEURS	LOTS	
À	BÂTIR	SANS	CRÉATION	
D’ESPACES		
COMMUNS

× ×
UNE	CLÔTURE × × × × ×
UNE	COUPE	/ABATTAGE	
D’ARBRES	SITUÉS	DANS	UN	
ESPACE	BOISÉ	CLASSÉ/	UNE	
FORÊT	SUR	UNE		
COMMUNE	AVEC	PLU

× × × ×
UN	RAVALEMENT	DE	FAÇADE	
OU	UNE	MODIFICATION	DE	LA	
TOITURE	D’UNE	CONSTRUC-
TION

× × × × ×
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